
LE PLAN PERIGORD ENTREPRISES

UNE STRATÉGIE DE CONNECTIVITÉ  
POUR LES PROFESSIONNELS 
INDISPENSABLE À LEUR DÉVELOPPEMENT

Les entreprises ont des besoins de connectivité 
évidents, qui varient selon leur taille, leur 
activité, leurs moyens financiers et le territoire 
sur lequel elles sont installées. Mais ces besoins 
sont complexes et diffèrent des solutions 
habituellement proposées pour les particuliers. 
Répondre à ces attentes est indispensable 
au maintien des bassins d’emploi sur les 
territoires. C’est aussi une condition de leur 
développement.

Le plan Connectivité-Entreprises du Syndicat 
Mixte Périgord Numérique a pour objectif de 
prendre en compte la spécificité des besoins 
en connectivité des entreprises et de leur 
proposer des solutions concrètes pour leur 
permettre de travailler sur le territoire dans de 
bonnes conditions. Le déploiement de la fibre 
optique entraîne l’arrivée d’une offre grand 
public, appelée à remplacer l’ADSL. À l’issue du 
diagnostic technique et économique réalisé, 
un réseau d’opérateurs et de fournisseurs de 
solutions de connectivité s’est créé, capable 
de répondre aux besoins et attentes des 
entreprises.

Des contacts existent déjà avec plusieurs 
opérateurs et intégrateurs qui peuvent être 

mis en relation avec les intercommunalités 
et les entreprises qui le demandent, avec une 
expertise adaptée pour les orienter vers des 
solutions de connectivité satisfaisantes.

Les solutions proposées vont de la montée en 
débit du répartiteur le plus proche à l’accès à 
Internet par satellite ou par le réseau 4G pour 
les TPE (Très Petites Entreprises). Pour les 
PME, des solutions de raccordement hertzien 
ou de classement en site prioritaire existent 
également.

Ce plan, unique en France, est financé par 
le Syndicat Mixte Périgord Numérique en 
complément des aides de la Région sur la 
transformation numérique des entreprises et 
s’attache, dans un premier temps, à étudier 
les besoins et les solutions qui permettent à 
chaque entreprise de bénéficier d’un débit 
satisfaisant.

La seconde étape permettra, en partenariat 
avec la Société Publique Locale (SPL) Nouvelle-
Aquitaine THD qui exploite les réseaux 
numériques, de mettre en œuvre les solutions 
techniques en lien avec les opérateurs choisis 
par les entreprises.


